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Le contexte  

• Rapport de l’Institut Max Planck 

• Consultations des parties intéressées

• Modernisation du système tout en maintenant sa dualité

• Etablir les bases juridiques appropriées à certaines activités

• L’approche commune sur les agences

Présentation du « Paquet » en mars 2013 



• Définition de la marque 

• Droit conféré par la marque

• Limitation des effets de la marque 

Modernisation des dispositions  (Règlement et Directive) 



• Protection des indications géographiques

• Protection des marques renommées

• Marques collectives

• Marques objet de propriété intellectuelle

Une harmonisation plus poussée  



• Consolidation de la jurisprudence « IP Translator »

• Procédures d’opposition et d’annulation (au niveau national)

• Durée de la protection et du renouvellement

• « 1 class per fee »

Alignement des procédures (Règlement et Directive) 



• Abolition de l’enregistrement via les offices nationaux

• Extension de la période pendant laquelle peuvent 

présenter des observations

Simplification des procédures concernant la marque européenne  



• Nom de l’Office 

• Nom de la marque

• Modifications découlant du traité de Lisbonne

• Une base légale pour les activités de coopération

• Impact de l’approche commune sur les agences

Autres changements notoires 
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